
Accompagnement & Aide à domicile
Aide à domicile, Femmes et hommes de ménage, Services 
pour personnes âgées ou dépendantes... 

Certaines prestations peuvent bénéficier :

• crédit d’impôt 50%
• APA (personnes âgées)
• aides CAF ou caisses de retraite


